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MIAM : construire un projet alimentaire de territoire
Un Projet Alimentaire Territorial

Dans les années 2000, l’idée de relocaliser la production de l’alimentation et de 
reconnecter les agriculteurs au territoire et aux consommateurs progresse grâce à des 
constats partagés. Par exemple, la dépendance aux circuits longs génère une perte 
d’autonomie alimentaire des territoires, ou les dégâts sur l’environnement, comme 
les déchets alimentaires dans la nature et le gaspillage, poussent à réfléchir à une 
alternative.
Pour répondre à ces enjeux, en 2014 est votée la loi d’Avenir pour l’Agriculture, 
l’Alimentation et la Forêt. Elle introduit le Projet Alimentaire Territorial (PAT) dans l’article 
L.1 du Code rural et de la pêche maritime (CRPM) :
« Les projets alimentaires territoriaux contribuent à la structuration de systèmes 
alimentaires territorialisés fondés sur des démarches de proximité et de coopération 
entre acteurs ». 
Ce dispositif repose sur une démarche partenariale souvent impulsée par une 
collectivité locale ou établissement public de coopération intercommunale (EPCI). Pour 
sa réalisation, le PAT comporte plusieurs étapes comme la réalisation d’un diagnostic 
partagé du territoire avec les acteurs concernés et la définition d’une stratégie 
alimentaire et d’un plan d’action opérationnel. Le ministère de l’Agriculture évalue et 
décide d’attribuer ou non le label « PAT reconnu par le ministère ». 

Zoom sur pays de montbéliard agglomération

Pays de Montbéliard Agglomération (PMA) compte parmi les 33 territoires de Bourgogne-
Franche-Comté (BFC) à détenir une labélisation PAT. A ce titre le PAT de PMA, comme 
l’ensemble des PAT, est structuré autour de plusieurs axes, dont un ayant un volet social. 
C’est grâce à ce volet que le projet « MIAM » (Mutualiser les Initiatives entre Agriculteurs 
et Mangeurs) a vu le jour sur PMA.

Le réseau national CIVAM (Centres d’initiatives pour valoriser l’agriculture et le milieu 
rural), qui est composé de 130 associations travaillant à la transition agroécologique, a 
constaté avec Le Serpolet (association du réseau implantée en BFC) que les producteurs 
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locaux et le monde de l’aide alimentaire ne se connaissaient pas. Ils ont donc fait appel aux 33 territoires de BFC qui sont labellisés PAT 
afin de trouver un pilote pour travailler sur le constat. PMA s’est porté volontaire et a construit le projet MIAM. 

Le projet miam : Quand le PAT DE PMA croise les enjeux de la politique de la ville

Le projet MIAM a donc pour but de rapprocher les agriculteurs et les organismes d’aide alimentaire. L’idée est de proposer des 
débouchés commerciaux aux producteurs locaux et d’aider les associations d’aide alimentaire qui ont de plus en plus de mal à trouver 
des produits frais, notamment dans leurs activités de ramasse quotidienne auprès des grandes surfaces. 
PMA a mis en place trois actions via le projet MIAM : 

•	 un groupement d’achat pour permettre à toutes les structures d’aide alimentaire d’acheter des produits locaux ;
•	 mobiliser des bénévoles, des bénéficiaires de l’aide alimentaire et les producteurs pour coordonner des actions de glanage ;
•	 la mise en culture de parcelles solidaires. 

La troisième action va nous intéresser particulièrement car parmi les parcelles solidaires l’une se situe dans un QPV et la structure 
porteuse de l’action est le centre social du quartier de la Chiffogne, « l’Envol ». 
Le projet de création d’une parcelle solidaire, envisagé depuis 2021, prend forme courant 2025 lorsque le directeur du centre social 
s’inscrit dans le projet MIAM. De par l’accompagnement du groupe de travail « parcelles solidaires », dont la participation d’une cheffe 
de projet Politique de la Ville de PMA, du chargé de mission PAT de PMA et du coordonnateur GUSP de la ville de Montbéliard, le projet 
de parcelle solidaire du centre social l’Envol a pu se voir soutenu sur le territoire.  Après la visite d’un jardin ouvrier abandonné, l’idée 
d’y créer une parcelle solidaire se construit. Né d’une volonté collective, le centre social en devient le porteur, assurant le lien avec les 
habitants et la coordination sur le terrain.

« Ce projet apporte du concret et c’est cela qui constitue un moteur d’action. » Paul BEN HACHMI, directeur du centre social

Le PAT joue ici un rôle décisif : il relie les acteurs et garantit la continuité du projet. Grâce à lui, le centre social a pu 
comprendre les enjeux, identifier les différents financements possibles (CVU PMA pour les interventions, FAP pour le 
cabanon, FPH pour l’implication des habitants) et mobiliser les partenaires.
Après validation municipale, un chantier collectif a permis d’aménager le jardin et d’évaluer son potentiel : trois pêchers, 
deux châtaigniers, un cerisier, deux pieds de vigne, de la menthe, des fraisiers et des framboisiers. Des habitants se sont 
réunis pour définir des règles d’usage et un fonctionnement commun, amorçant la constitution d’un collectif actif.
« Ce projet est au carrefour de plusieurs dynamiques locales. » Paul BEN HACHMI

Véritable outil partagé, le projet a pour vocation à associer plusieurs associations locales, il répond à un besoin concret : 
offrir un espace à ceux qui souhaitent jardiner sans terrain. L’objectif à terme est de créer un collectif de jardiniers et un 
comité technique réunissant PMA, la Ville, le centre social L’Envol et un représentant des habitants.
L’ambition est de renforcer le pouvoir d’agir et de préparer l’extension du projet sur un terrain voisin, cinq fois plus 
grand, conçu comme une pépinière de savoirs et de solidarité. Les récoltes pourraient être partagées dans le quartier ou 
destinées à la Banque alimentaire. Ce projet s’articule avec d’autres initiatives : l’épicerie itinérante des Jardins d’Idées et 
la ressourcerie que le centre social mettra en place en 2026.

« Le jardin partagé va permettre de développer une véritable dynamique collaborative autour de la thématique de la 
transition écologique. » Paul BEN HACHMI
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